Renseignement sur mon droit de visite

Par cyril62, le 09/07/2009 a 16:00

Bonjour,rnje voudrais savoir vu le juge ma accorde sur mon rendu de jugement la moitie des
vacances ete sij ai le droit de les avoir un mois vu la distance qui nous separe est de 480 km
et que mes enfant on 4 et 3 ans car mon ex ne veu me les donner que 15 jours en juillet et en
aout car elle me dit qu il sont trop jeune

Par Marion2, le 09/07/2009 a 18:02

Bonjour,rnrnDans la mesure ou le juge vous a accordé la moitié des vacances, vous pouvez
tres bien les prendre soit le mois de juillet, soit le mois d'Aodt.rnrnCordialement.
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